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. L’enterrement symbolique au sommet des Monédières.  

Une cérémonie symbolique d’enterrement du projet éolien 
du Peuch Géant a été orchestrée, sur le site, par 
l’association Vues sur les Monédières. 

Récemment, une quarantaine de personnes attachées au Massif des 
Monédières, dont des cyclistes amoureux du circuit du fameux Bol d’Or et 
un représentant des parapentistes de la Haute-Vienne, ont rejoint 
l’association Vues sur les Monédières, et Sylvie Degery, maire de la 
commune de Veix, au sommet du Puy de la Monédière. Objet de la 



manifestation : fêter l’enterrement du projet d’éoliennes du Peuch Géant 
autour d’un pique-nique convivial. 

Valeur patrimoniale des Monédières 
 
Cette cérémonie symbolique était orchestrée par le bureau et le conseil 
d’administration de Vues sur les Monédières. L’opposition à ce projet éolien, 
qui avait fédéré la population, les amis des Monédières et la majorité des 
collectivités, est à l’origine du collectif du Peuch Géant, dont l’association 
Vues sur les Monédières a pris le relais. Malgré l’avis négatif des 
commissaires enquêteurs lors de l’enquête publique, conforté par celui des 
services de l’État, de la commission départementale nature paysage sites 
(CDNPS) et l’arrêté de refus du projet de la préfète de la Corrèze en 
octobre 2020, Engie Green, porteur du projet, avait fait appel auprès de la 
cour administrative d’appel de Bordeaux. « Ce fut un immense soulagement 
lorsque la cour débouta le 25 avril 2023 le promoteur de son recours », a 
rappelé Etienne Roger, le président de l’association, qui a particulièrement 
insisté sur le fait que « l’arrêté préfectoral, comme le rejet du recours par le 
tribunal administratif de Bordeaux, se fondait sur la valeur paysagère, 
pittoresque et patrimoniale reconnue aux Monédières, offrant des vues à 
très longue distance “grandioses et rares dans le département”. Le parc de 
six éoliennes du Peuch Géant, déployées du Puy Masmonteil au Col des 
Jaillants, aurait à jamais barré et défiguré la magnifique vue du plateau de 
Millevaches et des Monts d’Auvergne, ainsi que le projet paysager et 
touristique de la mairie de Veix ». 
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